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MANDAT BE LA C0MKE3TCB*

1. La Conference des planificateurs africaine (ci-apres denomm^e la Conference) a
les attributions suivantee :

a) Conseiller le Secretaire exeewtif de la Commission economique pour
•t l»Institut africain de developpement economique et de planification sur le prograo-

0 me ««auel de travail et de recherche dans le domaine de la planification economique

at sociale, y compris les projections;

J b) Constituer un forum pour recfcange d'information sur les methodes et tech- '
niques de la planification du developpement;

o) Pronwuvoir la coordination des plans nationaux de developpement;

d) Stablir des relations de travail avec les organismes, institutions et
university (travaillant dans ce domaine et sfinteressani; plus specialement a la
plaoifioation du developpement) et en particulier avec lflnstitut africain de deve-

l«ppement eoonomique et de planification;

e) S'acquitter de tmrtes fonctions cjui lui sont confiees par le Statut da
l'Institut afrioain de developpement economique et de planification*

2. a) La C»nferenoe est compos^e des raembres et membres associes de la Cammisaion

e*o^n«fflique pour l'Affique;

b) Les membres de la Conference y sont represented par des delegations qjui
>euvent oomprehdre le chef du bureau national de planification, des personnes enga-

geee dans la planification generale du developpement et des personnes (jui assurent
la formation des specialistes de la planification du developpement _; dans les univer-

sit5s ou dans d'autres institutions nationales.

3. La Conference etablit son reglement interieur, dans lequel il fixe le mode de

designation de son President et des autres membres de son bureaue *

4. La Conference pre"sente, une fois tous les deux ans, au Comite technique d'experta
d© la Commission economique pour l'Afrique pour observations, reeommandationB et

transmission *a la Conference des ministres de la Commission, un rapport complet sur
son activity et ses projets ainsi que sur oeux de tous organes subsidiaires. Pour
les anne"es au cours desquelleB la Conference ne se reunit pas en session, elle peut
Stre invitee par la Conference des ministres de la Commission eoonomique pour
l'Affrique a. presenter un rapport sur son activity et ses projets, ainsi que sur oeux

de tous organes subsidiaires, au Comite technique d'experts de la Commission,

* Le mandat de la Conference des planificateurs africains est fonde sur la

resolution 105(Vl) de la Commission eoonomique pour 1'Afrique du 29 fSvrier 19^4
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I, SESSIONS

DATE ET LIEU D3S SESSIONS

Article premier . .

La Conference se reunit en session ordinaire, une fois tous lea deux ana, a une

date fixe© par le Secretaire executif de la Commission economique pour llAfrique

(ci-apres denommee la Commission).

La Conference peut se reunir en session extraordinaire :

a) A la demande de la majorite des Etats membreB de la Commission et apres

consultation du Secretaire executif; ou

b) A tout autre moment ou la Conference des ministres de la Commission, agi,es«|lt

en consultation avec le Secretaire executif de la Commission, l'estime neceSsalr*.

Article 2 . ..„..•

Les sessions ordinaires se tiennent au lieu fixe par la Conference lore dfua©
session precedent©, compte dt&ient tenu du principe selon lequel la Conference doit 80
reunir eoit au siege de la Commission, soit dans un des pays d'Afrique.

Les sessions extraordinaires se tiennent au lieu fixe par le Secretaire executif

de la Conmission, en consultation avec les Etats membres de la Commission, ou, le
cos ech^ant, par la Conference des ministres de la Commission.

NOTIFICATION D13 LA DATS Dt0U7ERTURE

Article 3

L© Secretaire exe"cutif de la Commission fait connaltre aux membres de la Confe
rence, 42 jours au moins avant l'ouverture de chaque session, la date et le lieu do
la premiere seance. Cette notification est envoyee egalement a tous les organismes
des Nations Unies, aux organisations intergouvernementales d'Afrique dont le domain©
d1 activate est le meme que celui de la Commission et avec lesqruelles la CoDBnission

est en rapport, aux organisations non gouvernementales de la cat^gorie I et aux orga

nisations non gouvernementales de la categorie II ou inscrites sur la liste.

II. ORDHE DU JOUR

ETABLISSEMMT ET COMIIUNICATION . .

D3 L'ORDRE BU JOUR PROVISOIRE

Article 4

Le Secretaire executif de la Commission dresse l'ordre du jour provisoire de

ohaque session, qui au moins trente jours avant l'ouverture de la Conference, est



adresee, en m3me temps que les documents de base conoernant chacun des points, aux
membres de la Conference et aux organes, institutions et organisations vises a l'ar-

tiole 3.

Article 5

L'ordre du jtt provisoire comprend les questions proposees :

a) Par la Conference loi-s d'une session precedents;

b) Par la Conference des miniaii-es de la Commission;

c) Par un membre de la Conference;

d) Par le Secretaire executif de la Commission f

e) Par un prgane subsidiaire do la Conference ou par tout organe subsidiaire

die la Commission;

f) Par un organisme des Nations Unies, conformement a 1'accord oonclu entre

^Organisation des Nations Unios et cet organisme j

g) ' Par les organisations non gouveraemontales de la oategorie I, sous reserve

des dispositions de llarticle 7, . -, .

Article 6

Avant d'inscrire a I'ort'Te du jour pi-ovisoire une question proposed par un

organisme des Nations Unies, le Secretaire executif de la Commission prooede, avec
ledit organisme, aux consultations preliminaires qui peuvent §tre ne^essaires,

Artiolei 7

Les organisations non gouyerno»nentales de la cat^gorie I peuvant proposer I1 ins
cription de questions de leux competence a 1'ordre du jour provisoire d« la Conference,

sous r6serve des conditions 6i.fe

a) Toute organisation qui desii^e proposer I1 inscription dfune question doit en
informer le Secretaire exScutif de la Commission 70 jours au moins avant l'ouverture
de la session et, avant de proposer officiel'lement 1%inscription de la question, elle
doit dument prendre en ccuiderai-ion toutes observations que le Secretaire executif.

de la Commission pourrait faire;

b) La proposition; accompagnee des docurrents ie base pertinents, doit 3tre of-
ficiellement presentee au Secretaire executif de la Commission 56 jours au moins avant
I'ouverture de la session. La Conference inscrit la question a son ordre du jour si
les deux tiers au moins des raembres presents et votants en decident ainsi.

ADOPTION "OS L'OKDR^ DU JOUR

Ar'biclo. 8

. Le premier point de l'ordre du jour provieoire d*une session, apres l'^lection
des membres du bureau de la Conference est lradoption de l!ordre du jour.



REVISION DE L'QRDRS DU JOUR

Article 9

Apres adoption de l'ordre du jour, la Conference peut a tout moment l'amender,

f ■.'...
■ . ■ III. BUREAU : ;■"

Election des membres du bureau ;

Article 10

La Conference eiit ati debut de la premiere stance de chaque session ordinaire ua

President et un Vice-president parmi les representar.ts des membres de la Conference

qui sont Iftats membres de la Commission#'

DUREE DU MANDAT

Article 11

Les membres du Bureau de la Conference restent en foriction jusgu'a 1*election

de leurs successeurs. Us sont

PRESIDENT PAR INTERIM

, . Article 12

Si.le President est absent pendant une seance ou une partie de seance, il est

remplace par le Vice-Preside a Le Vice-President agiesant en qualite de President

a les memes droits et les mSmes devoirs cfue le President.

RMPLACEMEM1 W PRESIDHIT

Article 13

Si le President cesse de representer -'ti Stat membre de la Conference ou se trouve

dans l'impossibiliue de BfacoT.iitter plus lungtemps de ses fbnctions, le Vice—President

assure la presidance pour la periods qui reste a courir* Si le Vioe—President oesae

egalement de representer un jnembre de la Conference, ou se trouve dans l'impossibilite

de s'acguitter plus longtemps de ses fonctionsj la Conference eiit un President par

interim parmi les repr£sentants des membres de la Conference fjui sont Stats membres de

la Commission pour la periode (jui reste a courir.

DROITS DE VOTE DU PRESENT

Aiticle 14

Le President, le Vice-President agissant en qualite de President ou le President

par interim participent aux seances de la Conference en cette oualite et non en tant

que representant de l'Stat membre de la Conference qu'ils representent* Dans ce cas,

un representant suppieant a le droit de representer ce membre aux seances de la

Conference et d'y exercer le droit de vot,e«
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*. IV„ C0MIT3S DE LA CONFERENCE

Article 15

A chaque session, la Conference peut constituer lea comites pleniers ou res-

treints oni'elle juge necessaires et leur renvoyer, pour Stude et rapport, tout point
de X*ordre du jour. La Conference peut, en consultation aveo le Secretaire executif
de.la Commission autoriser ces coraites a sieger pendant que la Conference n'est pas

en session.

Article 16

Lee memferes des comites de la Conference sont designed par le President, sous
reserve de l'approbation de la Conference a moins que la Conference n'en decide

autrement.

Article 17

Le present reglement interieur s1 applique aux travaux des comites, a moins que

la Conference n'en decide autrement.

V. SECRETARIAT

Article 18

Le Secretaire executif de la Commission agit en cette qualite a toutes les
seanoes de la Conference, de ses comites et de ses organes subsidiaxres. II peut
oharger tm autre fonctionnaire de la Commission de le remplacer a une seance (juel-

conque •

Article 19

Le Secretaire executif de la Commission est charge de porter a la connaissauce
des membres de la Conference toutes lee questions dont elle peut Stre saisie aux fins

d* examen•

Article 20

A chaque session le Secretaire executif de la Commission ou son representant
presente a la Conference un rapport sur llactivite du secretariat de la Commission
dans le domaine de la planification, des projections et des politiques relatives au
developpement pendant la periode qui se situe entre la session precedente et la

session en cours*

Article 21

Le Secretaire executif de la Commission ou son representant peut presenter a la
Conference, a ses comites, ou a ses organes subsidiaires des exposes oraux aussi bien

que des exposes ecrits sur toute question qui est a. Vexamen.
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Artiole .22

Le Secretaire executif de la Commission est charge" de prendre toutes las dispo
sitions voulues pour les reunions de la Conference, de ses comites et de ses organee

f subaidiaires.

Artiole 23

Le secretariat de la Commission assure ^interpretation des discoure prononoeB

au coups dee stances; recoit, traduit et distribue aux membres de la Conference lea
documents de la Conference, de sea comites et de ses organes eubsidiaires; publie et
dietribue les rapports sur les sessions, les recommandations de la Conference et les

documents, neoessairea y afferents.

Article 24

Aucune proposition entratnant des depenses pour 1 •Organisation des Nations Uhiea
ne peut 8tre adoptee par la Conference ou l*ua de ses organes subsidiairesj a moins

d'avoir 6t^ au pr^alable approuve"e par le Secretaire executif de la Commission.

LANGUES DE TRAVAIL . "

Article 25

Les langues de travail de la Conference sont oelles de la Commission. ,

INISEFRETATION DE DISCOURS PHOKONCES

DANS UNE DES LANGUES DE TRAVAIL

s

Article 26

Lee diBCOurs prononc^s dans l'une des langues de travail sont interpreters dana.

les autres languee de travail.

INTSRPRETAIEION DE DISCOURS PRONONCES

D^IS UNE AUTRE LANGUE

Article 27

Tout'representant peut prendre la parole dans une langue autre que les langues

de travail. Dans ce cas, il assure 1'interpretation dans l'une des langues de. trar-

vail. L'interprete du secretariat de la Commission pout prendre pour base de eon

interpretation iaus les autres languee de travail cells qui a ete faite dans la

premiere langue de travail.

LANGUSS A UTILISER POUR LES DOCUMENTS

Article 28

Les documents sont redigee dans les langues de travail*
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LANGUES A UTILISES

POUR LES RECOMMJUSDATIOHS ET AUTRES DECISIONS OMTCCIELLES

Article 29

Tbutes les recommandations et autres decisions officielles de la Conference y
les ngpoi-t* sur son aotivite et ses projets, aiaflljui mr ceux de tous
subsidiaires - sont etablies dans les langues de

* SEANCES PUBLlQUES ET SEANC5S PRIVESS

Article 3Q

Les seances de la Conference sont publiqv.es, a moins que la Conference n^en

decide autrement*

RECOMMAJTOATIONS ET AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

Article 31

Le texte de tous las rapportB, reoommandations et autres decisions

SSS2bSi«^ "Tategorie I et aux organisations non
pri^es de la categorie II ou inscrites sur la liste,

VIII • CONDUITE DES DEBATS

QUORUM

, ■ ■■ ' Article 32

Le quorum est constitue par un quart des membres de la Conference

POTJVOIRS DU PRESrDENT

Article 33

clSture du debat, la levee ou la suspension seance



mm, T1 ■—

au sujet en discussion.

MOTIONS D'ORDRE
■

Article.^ .

maintenue, .

Un repr^sentant qui presento une motion d^ordre ne peut, dana sorv i
■traiter du fond de la question en discussion.

AJOURNEMEKT DU DEBAT

Article 35

i
IMITATION I'U TEMPS DE PAROLELI

S
l'ordre.

GLOTITRE DH U LISTE DES ORATEURS

Au oo^s a-un debat, le Mri^ P«*
t, a.ec l-assentiment de la- Confer^
peit cependant border le droit de repo
iisoourspmionoiapres la clSture de la

decision cppcrte.e^ Lors^c la

offe?

, a soTavis, oatte..
e8t teminSe du fait

la olStnre du

sHe

vee par la Conference.



CLOTUHE DU DEBAT

Article 38

A tout moment, un repreeentant peut demander la cloture du d£bat sur la question

en discussion, meme si d'autres representants ont manifests le desir de prendre la

parole. L'autorisation de prendre la parole an sujet de la cloture du de"bat n'est

accorded qu'a deux orateurs opposes a, la clSture, apres quoi la motion est immediate-

ment mise aux voix.

SUSPENSION OU LEVEE DE LA SEANCE

Article 39 '

Au oours de la discussion de toute question, un representant peut demander la

suspension ou la levee de la seance. Les motions en ce sens ne doivent pas faire

l'objet d'un debat, mads sont immedxateraent mises aux voix*

OHDRE DES MOTIONS DEPROCEDURE

Article 40

Sous reserve des dispositions de 1'article 32, les motions suivantes ont, dans

l*»rdre indique ci-dessous, priority sur toutes les autres propositions ou motions

pr^eent^ee :

1, Suspension de la seance;

2t Levee de la seance;

3. Ajournement du debat sur le point en discussion;

4» ClSture du debat sur le point en discussion.

DEPOT DES PROJETS DE RECOMMANDATION ET DES AMENDMENTS OU PROPOSITIONS DE POND

Article 41

Les pro jets de recommandation sont remis par ecrit au Secretaire ex^cutif, de la

Commission, qui les distribue aux representants 24 heures avant tju'ils puissent 3tre

discut^s et mis aux voix, a moins que la Conference n'en decide autrement.

Article 42

Sur la demande d'un repr^sentant, toute proposition et tout amendement a une

proposition presented par un autre representant doivent Stre remis par ecrit au

President, qui en donne lecture, avant de donner la parole a un autre orateur et aussi

immediatement avant de mettre aux voix ladite proposition ou ledit amendement. Le

President peut decider de faire distribuer aux representants presents toute proposi

tion ou tout amendement a ladite proposition avant de les mettre aux voix, Le pre

sent article n'est pas applicable aux propositions touchant la procedure telles que

celles qui sont visees a I1article 38«
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DECISIONS SUR LA COMPETENCE

Article 43

Sous reserve des dispositions de I1 article 40, toute motion, tendant a ce cpie la

Conference decide si elle est competente pour adopter lane proposition dont elle est

* saisie, eat raise aux voix imraediatement avant le vote sur la proposition en cause*

v RETRAIT D'TJNE MOTION

Article 44

L'auteur d'une motion peut toujoursla retirer avant qu'elle n'ait e"te" raise aux

voix, a condition qu'elle n*ait pas fait l'objet d'un amendement. Une motion qtd est

ainsi retiree peut Stre pre"sente"e da nouveau par un repre"sentant quelconque.

IX. VOTE

DEOIT DE VOTE

Article 45

Chaque membre de la Conference dispose dfune voix,

MAJORITE RSiUISE ET SENS DE ^EXPRESSION

"MHCBRES PRESENTS ET VOTJJNTS"

Article 46

Sous reserve des dispositions de l'alinQa "b) de 1* article 7r les decisions de la
Conference sont prises a la majority des merabres presents et votants.

Aux fins, du present regleraent, l'expression "membres presents et votantsll-e-|«Di«wi~

des membres qui votent pour ou contre, Les membres (jui s'abstiennent dans le vote

sont oonsideres comme non-votants.

SCR'JTIN

Article 47

Sous reserve des dispositions de I1 article 50, la Conference vote normalement a

main levee, a moins <jufun membre ne demande le vote par appel nominal, lequel a lieu

alors dans l'ordre alphabetique anglais des noms des membres, en commencant par le

pays dont le President a tire le nom au sort.

INSCRIPTION W COMPTTS WiWDU V'W VOTE

PAR APPSL NOMINAL

Article 48

Qi cas de vote par appel nominal, le vote de chaque merabre participant au scrutin

est consign^ au compte rendu.
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REGLES A OBSERVER PENDANT LE VOTE

Article 49.

Quand le scrutin est commence, aucun membre ne peut l'interrompre, sauf s'il
s'agit d'une motion relative a la maniere dont s'effectue le ecrutin. Le President
peut, Ei'il le juge neceseaire, permettre aux representants d'intervenir, brievement,
eoit avant que le acrutin ne commence, soit quand il est termine", mais unioTiement

pour expliquer leur vote.

DIVISION DES PROPOSITIONS

Article 50 ■

La Conference peut decider, a la demande d'un representant, qu'une motion ou

resolution sera mise aux voix par division. Dans ce cas, le texte oonstitue* par
Vensemble des textes adoptes est ensuite mis aux voix dans son ensemble. Si toutes
lea parties du dispositif d'une proposition ont e'te* rejet^es, la proposition est oon

sider^e oomme rejet^e dans son ensemble*

VOTES SUR LES AMERDEMEWTS

Article 51

Lore.ju'une proposition fait l'objet d'un araendement, l'amendement est mis aux
voix en premier lieu. Si une proposition fait 1'objet de deux ou plusieurs amende-
msnts, la Conference vote d'abord sur oelui qui s'eloigne le plus, ^uant au fond, de
la proposition primitive. Elle vote ensuite sur I'amendement qui, apr&s ce premier
amendemen-f;* s'Sloigne le plus de la proposition, et ainsi de suite jusqn^a ce que
tous les amendements aient 6t6 mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont
adoptfis, elle vote fensuite but la proposition modifiee. Si aucun amendement n'est
a4opte, la proposition est mise aux voix sous sa forme primitive *

Une motion est considered comme un amendement a une proposition si elle
sente une addition, une suppression ou une modification interessant cette proposi

tion .

VOTES SUR LSS PROPOSITIONS

Article 52

Si la m§me question fait lfobjet de deux ou plusieurs propositions, la Conference
a moins qu'elle n'en decide autrement, vote sur ces propositions dans l'ordre 6u

ellee ont ete presentees. . . ■ .

ohatjue vote, la Conference peut decider si elle votera sur la proposition

suivante.

Otoutefois, les motions qui tendent a. ce que la Conference ne se prononce pas sur

le fond des propositions sont considerees comme des questions prealables et miees aux

voix avant lesdites propositions.
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ELECTIONS

Article 53

Toute Election de personnes a lieu a main levee, a moins que la Conference
decide autrement sans opposition,

I '.'"'■" Artj le 54

V te.^. seul paste doit Stre pourvu par voi. d-«L«tton, «

apres le r tour de scrutin, deux ou plusieurs

m
Article 55

deux ou plusieurs postes doivent etre pourvus par voie d'election en
; tos les mimes cor^tions, les candidate qai obtiennent au premier

la majorite requise sont elus,

■z-r^Az+s qui ont obtenu la majorite' requise est inferieur au

n ep&ial pom- ramener le nomtoe des oandidats au

Si trois BOiUtlM portant eur un nombre iimit^ de per.onnes ne

tat, on precede aXor, a des ,orutins litres au oours des^els

qui restent a pourvoir,

Les trois eorutius suivanta sont libres, et ainsi ae .alt*, jusqu-a oe que

les postes soient pourvus,

PARTAGE EGAL D1S VOIX

Article 56

Eh cas de paxtage egal des voix lora d'un vote c^i ne porte pas sur des elec
tions, la proposition est considered coirnne repoussee.
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X, ORGANES SUBSIDIAIRES

Article 57

Apres consultation de tout organism© des Nations Unies interesse*., et apres

I1 approbation de la Conference des ministres de la Commission, la Conference peut
order les organes subsidiaires permanents qu'elle juge utiles a I'accomplissement de

sa tSchej elle fixe le mandat et la composition de chacun d!entre eux.

Article 58

Les organes subsidiaires adoptent leur propre reglement interieur, a moins qua

la Conference n'en decide autrement.

XI. PARTICIPATION DES ETATS MEMBRSS DE L'ORGiiNISATION DES NATIONS

. ; . UNIES QUI NE SONT PAS MEHBRES DE LA COMMISSION

Article 59

La Conference invite tout Membre de I1 Organisation des Nations Unies qui n'est
pas membre de la Coranission a participer a la discussion de toute question qui, de
I1 avis de la Conference, inte"resse particulierement cet Etat membre. Un Etat membre
ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais il a la faculte de presenter des propo-

aitions qui peuvent Stre misee auz voix a la demande de tout niembre de la Conference.

article 60

Va comite de la Conference peut inviter tout Membre de 1 •Organisation des

Nations Unies qui n»est p£s a&mbre de ce comite h. participer a la discussion de toute
question qui, de I'avis du comity, interesse particuliferement cet Etat membre. Un

Etat membre ainsi invite n!a pas le droit de vote, mais il a la faculte de presenter
des propositions qui peuvent etre raises aux voix a la demande de tout membre du

comite*

XII ♦ PARTICIPATON DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ET CONSULTATIONS AVEC EUX

Article 61

Conformement aux accords conclus entre l'Orgatiisation des Nations Unies et les

autres organismes des Nations Unies ef au mandat ie la Commission, tous les organismes

des Nations Unies ont le droit d*etre representes aux seances de la Conference et de

see .comites, de participer, par lfintermediaire de leurs representants, aux delibera

tions ooncernant des questions qui se rapportent au domaine de leurs activit^s et de
presenter, au sujet de ces questions, des propositions qui peuvent etre^mises aux

voix a la demande de tout membre de la Conference ou du comite interesse,

XIII. RELATIONS

AV3C LES ORGANISATIONS NON GOUV^RNEMWTALES

Article 62

Les organisations non gcuvernementales des categories I et II peurent designer

des representants autoris4s qui assistent en tant qu'observaiieurs aux seances publi-
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ques de la Conference. Les organisations inserttes sur la liste petnrent se fair©

repr^senter a celles de" ces seances qui sent consacrees a des questions relevant de

leur doroaine d*activite*

Article 63

Les organisations des categories I et II peuvent presenter, stir les questions '
qui relevent de le r competence particuliere, des exposes ecrits relatifs aux trwraux

de la Conference ou de ses oiganessubsidiaires, Le Secretaire ex^cutif de la-Qom-

mission communique aux raembres de la Conference le texte de ces exposes, sauf lors-
gu*ils sont devenus perimeVdu fait par exemple, que les questions iiont ils traitent
ont d£ja fait I'objet d'une decision et lorsqu'ils ont deja 4te distribues seus qaal-
que autre forme aux membres de la Conference, de ses comites ou de ses organes subsi-

diaires.

Article 64

Les,dispositions suivantes s'appliquent a la presentation et a la diBtrilmtioa

de ces exposes Merits :.. •■■'-..

a) Les exposes eoritB doivent etre presentee dans l'une des langues de travail

de la Commissionj .

b) Les exposes ecrits doivent etre presentes assez tot pour (jue le Secretaire

".ske'outif de la Commission et 1 •organisation aient le temps de proc<§der, avant leur

distribution, aux echanges de vues appropries;

c) Avant'de comrauniquer 1Texpose sous sa forme definitive, l'organisaticn doit
tenir dument ccrapte des h; ovations que le Secretaire executif de la Commission pent

presenter au cours de ces echanges de vues;

d) Le texte des exposes ecrits presente par les organisations de la categorie I

n'est .distribue in extenso qiie s1il ne compte pas plus de 2 COO mots. Lorsqu'un
expos'e d^passe 2 000 mots, 1'organisation doit presenter un resume, qrui edt distribue^

ou un aombre suffisant d*exemplalres du texte integral dans les langues de travail,

aux fins de distribution, Neanmoins, le texte des exposes est egalement distribue1
in extenso lorsque la Conference en fait expressement la demande;

e) Le tex+e des exposes ecrits presente par une organisation de la categorie II

n'est distribue in extenso que sfil ne cempte pas plus de 1 500 mots. Lorsqu'un

expose depasse 1 500 mots, I'organisation dnit presenter un resume, qui est distribue,
ou un nombre suffisant d'exemplairec du texte integral dans les langues de travail,

aux fins de distribution, Neanmoins, le texte des exposes est egalement distribue
in extenso lorsque la Conference ou un des organes subsidiaires en fait expreBse"ment

la demande;

f) Le Secretaire oxecutif de la Coiaaission peut, en consultation avec le

President ou la Conference elle-m&ne, inviter les organisations inscrites sur la liste

a presenter des exposes ecrits, "Dans ce cas, les dispositions des alineas a), b),
c)r et e) ci-dessus s'appliquent egalement a ces exposes;
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r g) Le Secretaire exeWtiiX-.de la Commission fait distribuer le texte dee eapoee's
ecrits bu des rSsurads, selon le oas, dans lea langues de travail.

Article 65

La Conference et ees prganes subsidiaires peuvent consulter lee organisations

des categories I et II, soit directement, soit par 1'intermediate d'un ou plusiaurs
oomii^BWoh'stitue*s a cett^fin, Dans tous les cas, ces consultations peuvent avoir
lieu Burl'invitation de la Conference ou a la demande de 1 Organisation,

,-Sur la reconHnandation du Secretaire ex^cutif de la Commission et a la demande
de la Conference ou de l^un de ses comites, les organisations inscrites sur la liste-
peuvent element se faire entendre par la Conference ou ses organes subsidiaires.

Article 66

Sous reserve des dispositions de I1 article 24» la Conferenoe peut reooramander
qu'une organisation non gouvemementale specialement ooB^.tente dans un domaine parti-
culler entreprenne certaines etudes ou enqueues ou redige certains documents pour la

Les restrictions prevues aux alineas d) et e) de l(artxcle 64 ne s'app3

MEHDSMEUTS AU RB3LEMEHT IKTSRIBUHj

SUSPT3NSION D^ ^)N APPLICATION

quant pas dans ce cas.

■ Article 6? -

La Conf^renoe peut modifier toute disposition da present reglement ©u en sub-

pendre ^application.

Article 68

Auoun araendement ne peut etre apport^ au present reglement avant oue la
Conference n'ait re9u d'un de ses comites un rapport sur la modification propoeee.

Article6%

La Conference peut suspendre 1'application d'un article du present reglement, a
condition que la proposition de euspension ait ete pr^sent^e 24 heures d'avance.
Cette condition peut Stre dcartee si aucun membre ne s'y oppose.




